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MMUUNNIICCIIPPAALLIITTÉÉ  DDEE  LLAA  PPAARROOIISSSSEE  DDEE  LLAACC--AAUUXX--SSAABBLLEESS 
 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU 9 JANVIER 2012 

 
 
1. Administration de la municipalité  
 1.1   Ouverture de l’assemblée 
 1.2   Lecture et adoption de l’ordre du jour 

1.3   Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 5 
décembre et des séances extraordinaires du 20 décembre 2011 

1.4   Dépôt du bordereau de correspondance pour le mois de janvier 
2012 

1.5   Première période de questions – Parole à l’assemblée (15 
minutes) 

1.6   Adoption du règlement # 2012-506 : Règlement fixant 
l’imposition des taxes, tarifications et compensations de 
l’année 2012 

1.7 Adhésion 2012 : Fédération Québécoise des Municipalités  
 1.8 Adhésion 2012 : Union des Municipalités du Québec 
 1.9 Renouvellement adhésion 2012 ADMQ et COMAQ 
 
2. Trésorerie  
 2.1   Bordereau des dépenses du mois de décembre 
 2.2   Transfert de dossiers pour perception à la cour municipale 
  
3. Sécurité publique   
 Aucun point 
 
4. Transport, hygiène du milieu et environnement 

4.1   Acceptation des travaux – programme d’aide à l’amélioration 
du réseau routier local 

4.2   Convention contribution financière municipale relative à des 
travaux ferroviaires pour le passage à niveau de la rue 
Principale 

4.3 Correction facturation matricule # 9097-28-8030 
 
5. Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire 

5.1   Dépôt rapport 2011 des émissions de permis municipaux 
5.2 Renouvellement adhésion 2012 à l’association québécoise 

d’urbanisme 
 
6. Loisirs et culture  

6.1 Contribution annuelle 2012 Réseau Biblio CRSBP 
6.2 Adhésion 2012 Réseau québécois de Villes et Villages en santé 
6.3 Cotisation annuelle 2012 : Réseau les Arts et la Ville 
6.4 Aide financière Comité des Loisirs de Lac-aux-Sables inc. 

année 2012 
6.5 Aide financière 2012 Maison des jeunes la Ruelle 
6.6 Demande de modifications local Âge d’or d’Hervey-Jonction 
6.7 Autorisation de travaux sous-sol salle Lac-aux-Sables 
6.8 Demande patinoire secteur Hervey-Jonction   

 
7. Autres sujets  
 7.1   Demande d’aide financière 
  7.1.1 Corporation Touristique et Culturelle de Grand-Mère 
  7.1.2 Fabrique Saint-Léopold, Hervey-Jonction 
   7.1.3 Demande Fête Estivale Lac-aux-Sables    
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7.2   Varia    
 7.3   Période de questions – Parole à l’assemblée  
 7.4   Levée de l’assemblée 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 
Séance ordinaire de ce conseil, tenue à Lac-aux-Sables, à 19 heures 
30 minutes, le 9e jour du mois de janvier deux mille douze  (9 janvier 2012), 
à la salle municipale de Lac-aux-Sables, 820, rue Saint-Alphonse. 
 
À laquelle sont présents les membres du conseil : 
 
Yvan Hamelin, maire 
Marius St-Amant, conseiller 
Daniel Roy, conseiller 
Lise Méthot conseillère 
Réjean Gauthier, conseiller 
Aline Ménard, conseillère 
 
Tous membres du conseil et formant quorum. 
 
Ghislain Trépanier, conseiller, est absent. 
 
 
1. ADMINISTRATION DE LA MUNICIPALITÉ 

1.1   Ouverture de l’assemblée 

La session est ouverte à dix-neuf heures trente minutes (19 h 30), sous la 
présidence de monsieur Yvan Hamelin, maire. Madame Valérie Cloutier, 
directrice générale et secrétaire-trésorière, agit à titre de secrétaire de 
l’assemblée. 

1.2   Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 M. Hamelin fait la lecture de l’ordre du jour. 

2012-01-001 Il est proposé par Aline Ménard, appuyé par Lise Méthot, et résolu que le 
conseil adopte l’ordre du jour de la séance du 9 janvier 2012, tel que 
présenté et en laissant le point VARIA ouvert. 
 

 ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 

1.3   Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 
5 décembre et des séances extraordinaires du 20 décembre 2011 

 
 CONSIDÉRANT que les procès-verbaux de la séance ordinaire du 

5 décembre et des séances extraordinaires du 20 décembre 2011 ont été 
remis aux élus au moins quarante-huit (48) heures avant la présente session; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil reconnaissent les avoir reçus 
et lus; 
 

2012-01-002 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Réjean Gauthier, appuyé par 
Aline Ménard et résolu que ces procès-verbaux soient adoptés tels que 
rédigés. 

  
 ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
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1.4   Dépôt du bordereau de correspondance pour le mois de janvier 
2012 

            
 CONSIDÉRANT le dépôt et la lecture du bordereau de correspondance du 

mois de janvier 2012, faisant état de la correspondance reçue au cours du 
mois de décembre 2011 et devant être présentée au conseil; 
 

2012-01-003 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Daniel Roy, appuyé par Lise 
Méthot, que le conseil municipal accepte le dépôt du bordereau de 
correspondance de janvier 2012. 

 
 ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 

 

1.5   Première période de questions – Parole à l’assemblée  
 
Début : 19 h 42   
Fin :   20 h 05  
 

1.6 Adoption du règlement # 2012-506 : Règlement fixant 
l’imposition des taxes, tarifications et compensations de l’année 
2012 

 
ATTENDU  QU’en vertu des dispositions des articles 988 à 1000 du Code 
municipal du Québec, le conseil peut, par règlement, imposer et prélever des 
taxes, dans les limites fixées par le code, par voie de taxation directe, sur tous 
les biens imposables du territoire de la municipalité, toute somme de deniers 
nécessaires pour rencontrer les dépenses d'administration ou pour un objet 
spécial quelconque dans les limites de ses attributions. 
 
ATTENDU QUE  le conseil a adopté son budget pour l’exercice 2012 lors de 
l’assemblée extraordinaire du 20 décembre 2011 ; 
 
ATTENDU QUE l'avis de motion du présent règlement fut préalablement 
donné lors de la séance extraordinaire du 20 décembre 2011; 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil de la municipalité de la 
paroisse de Lac-aux-Sables ont pris connaissance de ce règlement avant la 
présente séance et reconnaissent l’avoir lu ; 
 

2012-01-004 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Aline Ménard, appuyé par Marius 
St-Amant que le conseil municipal adopte le règlement 2012-506 fixant 
l’imposition des taxes, tarifications et compensations de l’année 2012. 

 
 ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers 

 
1.7 Adhésion 2012 : Fédération Québécoise des Municipalités  
 

2012-01-005 Il est proposé par  Marius St-Amant, appuyé par Daniel Roy et résolu que le 
conseil de la paroisse de Lac-aux-Sables renouvelle son adhésion à la 
Fédération Québécoise des Municipalités pour l’année 2012. 

. 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
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1.8 Adhésion 2012 : Union des Municipalités du Québec 
 

2012-01-006 Il est proposé par Lise Méthot, appuyé par Aline Ménard et résolu que le 
conseil de la paroisse de Lac-aux-Sables renouvelle son adhésion à l’Union 
des municipalités du Québec pour l’année 2012, dans le cadre du Volet A 
seulement, pour un montant de 751,79 $ taxes incluses. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 

 1.9 Renouvellement adhésion 2012 ADMQ et COMAQ 
 

2012-01-007 Il est proposé par Marius St-Amant, appuyé par Daniel Roy et résolu que le 
 conseil autorise le renouvellement des adhésions :  

- de la directrice générale et de la directrice-générale adjointe à 
l’Association des Directeurs municipaux du Québec (ADMQ) pour 
l’année 2012 ;   

   
 - de la directrice-générale à la Corporation des Officiers Municipaux 

Agréés du Québec (COMAQ) pour l’année 2012. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
 
2. TRÉSORERIE 
 
2.1  Bordereau des dépenses du mois de décembre 2011 
 
CONSIDÉRANT que la liste des comptes, ainsi que toutes les factures du 
mois ont été vérifiées par Lise Méthot et par Aline Ménard; 
  
CONSIDÉRANT que tous les conseillers ont reçu une copie de la liste des 
comptes à payer; 
 

2012-01-008 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Aline Ménard, appuyé par Lise 
Méthot et résolu que les comptes présentés dans la liste suggérée des 
paiements au 31 décembre 2011, au montant de 38 540,49 $, soient 
approuvés et payés et d’entériner les dépenses pré-autorisées au montant de 
442 371,09 $. 
 
Je soussignée, certifie par la présente, qu’il y a des crédits suffisants pour les 
dépenses décrétées dans la liste des comptes au 31 décembre 2011. 
 
 
 
_____________________________________ 
Valérie Cloutier, 
Directrice générale et Secrétaire-trésorière 
 
2.2   Transfert de dossiers pour perception à la cour municipale 
 
CONSIDÉRANT le dépôt de la liste des contribuables endettés pour taxes 
municipales impayées; 
 
CONSIDÉRANT les démarches effectuées dans les dossiers pour la 
perception de ces comptes;  
 
CONSIDÉRANT les démarches effectuées dans les dossiers de perception 
des comptes de taxes municipales; 
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2012-01-009 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Réjean Gauthier, appuyé par Lise 
Méthot et résolu que le conseil de la municipalité de la paroisse de Lac-aux-
Sables autorise la directrice-générale et secrétaire-trésorière : 

- à procéder au transfert des dossiers mentionnés ci-dessous à la 
cour municipale de Mékinac pour leur perception; 

- et à signer tous les documents nécessaires le cas échéant. 
 
Matricules # 8892 71 9490  # 8390 27 5229 
  # 8891 54 1075  # 8390 47 4277 
  # 8992 52 4378  # 7695 99 0550 
  # 8899 51 9075  # 7695 99 3010 
  # 9088 31 0520  # 8499 15 0610 
  # 9295 95 9515 
  # 7795 46 8550 
  # 8390 69 4790 
 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
 
3. SÉCURITÉ PUBLIQUE   
 
Aucun point 
 
 
4. TRANSPORT, HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 
4.1   Acceptation des travaux – programme d’aide à l’amélioration du 

réseau routier local 
 

2012-01-010 Il est proposé par Marius St-Amant, appuyé par Aline Ménard et résolu : 
 

- Que le conseil approuve les dépenses pour les travaux 
exécutés sur la rue Lavallée, la rue Sainte-Marie et le 
chemin Sainte-Marie pour un montant subventionné de 
16 000 $ et joint à la présente copie des pièces justificatives, 
conformément aux exigences du ministère des Transports; 

 
- Que les travaux ont été exécutés conformément aux règles 

de la subvention et que les dépenses ont été effectuées sur 
des routes dont la gestion incombe à la municipalité. 

 
- De transmettre le rapport V-321 au ministère des 

Transports. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
4.2   Convention contribution financière municipale relative à des 

travaux ferroviaires pour le passage à niveau de la rue 
Principale 

   
2012-01-011 Il est proposé par Aline Ménard, appuyé par Réjean Gauthier et résolu que 

le conseil autorise le maire et la directrice-générale à signer pour et au nom 
de la municipalité les documents concernant la convention de subvention 
relative à des travaux ferroviaires proposés au passage à niveau de la rue 
Principale.   
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
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4.3   Correction facturation matricule # 9097-28-8030 
 
CONSIDÉRANT les démarches effectuées dans le dossier ci-haut 
mentionné; 
 
CONSIDÉRANT la lettre déposée dans la correspondance de janvier 2011; 
 
CONSIDÉRANT la lettre explicative, ainsi que les courriels envoyés par la 
municipalité au service de la Régie de Gestion des matières résiduelles de la 
Mauricie; 
 

2012-01-012 EN CONSÉQUENCE il est proposé par Lise Méthot, appuyé par Daniel 
Roy et résolu d’autoriser la correction de la facturation du matricule # 9097-
28-8030 en regard aux circonstances entourant le déplacement inutile pour 
la vidange de la fosse septique. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
 
5. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET MISE EN VALEUR DU    
 TERRITOIRE  

 
5.1 Dépôt rapport 2011 des émissions de permis municipaux 

 
CONSIDÉRANT l’émission de 356 permis et certificats au cours de 
l’année 2011; 

 
2012-01-013 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marius St-Amant, appuyé par 

Réjean Gauthier et résolu d’accepter le dépôt du rapport de l’inspectrice en 
bâtiment et en environnement traitant de l’émission des permis 2011, daté 
du 22 décembre 2011. 

 
5.2 Renouvellement adhésion 2012 à l’association québécoise 

d’urbanisme 
 

2012-01-014  Il est proposé par Aline Ménard, appuyé par Lise Méthot, et résolu que le 
conseil de la municipalité renouvelle l’adhésion de la municipalité à 
l’Association québécoise d’urbanisme pour l’année 2012.  
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
 
6. LOISIRS ET CULTURE  
 
6.1 Contribution annuelle 2012 Réseau Biblio CRSBP 
 

2012-01-015  Il est proposé par Daniel Roy, appuyé par Lise Méthot et résolu d’adhérer 
au Réseau Biblio du Centre-du-Québec pour l’année 2012 pour une 
contribution municipale de 6 193,14 $ et des frais informatiques de 826,88 $ 
avant les taxes applicables. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
6.2 Adhésion 2012 Réseau québécois de Villes et Villages en santé 
 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité est membre depuis 2010 du Réseau 
Villes et Villages en santé; 
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CONSIDÉRANT que la municipalité de Lac-aux-Sables s’est engagée à 
promouvoir avec équité, partout dans son territoire, la qualité de vie de ses 
citoyens et citoyennes; 
 
CONSIDÉRANT que l’administration de la municipalité de Lac-aux-
Sables désire encourager et participer à la promotion de la santé et du bien 
être des citoyens et citoyennes de son territoire, tout en respectant ses 
champs de compétences et tout en reconnaissant les efforts et le travail des 
autres partenaires; 
 
 

2012-01-016    EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Aline Ménard, appuyé par Lise 
Méthot et résolu que la municipalité ; 
 

- Renouvelle son adhésion au réseau québécois de Villes et 
Villages en santé et partage cette expérience avec d’autres 
municipalités; 

- S’inscrive à la Fête des Voisins 2012;  
  
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
6.3 Cotisation annuelle 2012 : Réseau les Arts et la Ville 
 

2012-01-017  Il est proposé par Réjean Gauthier, appuyé par Aline Ménard et résolu que 
la municipalité renouvelle son adhésion au réseau les Arts et la Ville au 
montant de 100 $. 

 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers 
 
6.4 Aide financière Comité des loisirs de Lac-aux-Sables inc. année 

2012 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de 13 900 $ présentée par le 
Comité des loisirs; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité des loisirs offre une grande variété 
d’activités à la population et qu’il organise les loisirs pour l’ensemble du 
territoire de notre municipalité; 
 
CONSIDÉRANT les coupures budgétaires effectuées dans plusieurs postes 
budgétaires de la municipalité pour l’exercice 2012; 
 

2012-01-018    EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Daniel Roy, appuyé par Réjean 
Gauthier et résolu que la municipalité accorde une aide financière de 
12 000 $ pour l’année 2012 au Comité des loisirs de Lac-aux-Sables inc.  
Cette aide sera versée en quatre versements égaux. Le conseil devra recevoir 
les états financiers de l’année précédente de l’organisme, ainsi que le 
rapport préliminaire des activités réalisées avant le dernier versement de 
l’aide financière. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
6.5 Aide financière 2012 Maison des jeunes la Ruelle 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière présentée par la Maison des 
jeunes pour l’année 2012; 
 

2012-01-019    EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Lise Méthot, appuyé par Daniel 
Roy et résolu que la municipalité accorde une aide financière de 3 500 $ à la 
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Maison des jeunes la Ruelle.  Cette aide sera versée en deux versements 
égaux. 

  
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
6.6 Demande de modifications local Âge d’or d’Hervey-Jonction 
 
CONSIDÉRANT la demande du club de l’Âge d’Or d’Hervey-Jonction 
pour apporter des modifications à leur local; 
 
CONSIDÉRANT les coûts associés aux travaux, ainsi que leur faisabilité; 
 
CONSIDÉRANT l’évaluation des travaux à effectuer fait par le 
contremaître des travaux publics.  
 

2012-01-020  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marius St-Amant, appuyé par 
Lise Méthot et résolu d’autoriser la relocalisation du lave-vaisselle et les 
travaux d’électricité s’y rattachant et de refuser les travaux relatifs à l’ajout 
d’une ouverture dans le mur.  Le budget maximal octroyé pour effectuer 
l’ensemble des travaux est de 1 000 $ dans le budget sous-traitance et pièces 
et accessoires salle Hervey-Jonction. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
6.7 Autorisation de travaux sous-sol salle Lac-aux-Sables 
 
CONSIDÉRANT la présentation des travaux à effectuer et la rencontre 
faite avec la responsable de la bibliothèque municipale;   
 

2012-01-021  EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marius St-Amant, appuyé par 
Aline Ménard et résolu d’autoriser les travaux prévus dans le sous-sol de la 
salle municipale de Lac-aux-Sables afin d’aménager la bibliothèque 
municipale.  Les travaux seront payés à même le budget d’investissement 
2012 prévu à cet effet. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
6.8 Demande patinoire secteur Hervey-Jonction  
 
CONSIDÉRANT la demande faite par un comité de citoyens du secteur 
Hervey-Jonction pour l’ajout d’une patinoire dans ce secteur; 
 
CONSIDÉRANT que la source d’eau avait été fermée et que les 
équipements ne sont plus disponibles; 
 
CONSIDÉRANT que la période d’analyse budgétaire est terminée; 
 
CONSIDÉRANT la saison hivernale déjà amorcée; 
 

2012-01-022 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Réjean Gauthier, appuyé par Lise 
Méthot et résolu de demander une analyse des coûts reliés à la remise en 
fonction de l’approvisionnement en eau et à la mise en forme de la patinoire 
dans le secteur d’Hervey-Jonction. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
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7. AUTRES SUJETS  
  
7.1 Demande d’aide financière 
   

7.1.1 Corporation Touristique et Culturelle de Grand-Mère 
 

2012-01-023  Il est proposé par Lise Méthot, appuyé par Réjean Gauthier et résolu 
d’accorder une aide financière à la Corporation touristique et culturelle de 
Grand-Mère pour l’année 2012 au montant de 200 $.  
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 

 7.1.2 Fabrique Saint-Léopold, Hervey-Jonction 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Fabrique St-Léopold- 
Hervey-Jonction; 
 

2012-01-024    EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Marius St-Amant, appuyé par 
Daniel Roy et résolu d’accorder une aide financière de 200 $ à la Fabrique 
Saint-Léopold d’Hervey-Jonction pour la parution du semainier. 
 
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 

 7.1.3 Demande Fête Estivale Lac-aux-Sables   
 

CONSIDÉRANT la demande d’aide financière de la Fête Estivale; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse faite par le conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil étudie les dossiers de façon juste et 
équitable; 
 

2012-01-025 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Lise Méthot appuyé par Daniel 
Roy et résolu de demander au comité de la Fête Estivale les états financiers 
de la Fête Estivale 2010 et 2011 afin de poursuivre l’étude de la demande.
  
ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers. 
 
7.2 Varia    
 
Aucun point 
 
7.3  Période de questions – Parole à l’assemblée  
 
Début : 20 h 18  
Fin :    20 h 30 
 
 
7.4   Levée de l’assemblée 
 

2012-01-026 Les sujets à l’ordre du jour ayant tous été épuisés, il est proposé par Réjean 
Gauthier, appuyé par Daniel Roy et résolu que la séance soit levée à 
20 h 31. 

  
 
__________________________ _______________________ 
M. Yvan Hamelin Valérie Cloutier  
Maire Directrice-générale et 
 Secrétaire-trésorière  


